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La séance est ouverte à 10 h 5. 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES DU COMITÉ (point 9 de l’ordre du jour) 

Projet d’observation générale no 33 concernant les obligations des États parties en vertu du 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte (CCPR/C/94/CRP.4) 

1. Le PRÉSIDENT invite M. Shearer à présenter la dernière version du projet soumise au 
Comité pour examen. 

2. M. SHEARER (Rapporteur pour l’Observation générale) rappelle que le projet 
d’observation générale vise à préciser la nature des obligations des États parties au Protocole 
facultatif se rapportant au Pacte, notamment à l’égard des constatations adoptées par le Comité à 
l’issue de l’examen des communications émanant de particuliers. Il remercie Mme Wedgwood, 
qui s’est chargée de remanier le projet compte tenu des observations reçues depuis la précédente 
session. Afin que le texte puisse être traduit en temps voulu dans les langues de travail du 
Comité, seules les observations reçues avant la date limite fixée pour leur présentation, soit le 
3 octobre 2008, ont été prises en considération. À cette date, le secrétariat avait reçu des 
observations de M. Waleed Sadi, ancien membre du Comité des droits de l’homme, de 
6 organisations non gouvernementales (Amnesty International, Human Rights Law Resource 
Centre (Australie), Commission internationale de juristes, Civil and Political Rights Programme 
of the Law and Society Trust (Sri Lanka), Commission asiatique des droits de l’homme et 
Organisation mondiale contre la torture) et de 13 États parties (Allemagne, Australie, Canada, 
Équateur, Fédération de Russie, France, Japon, Maurice, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Suède et Turquie). Six autres États (États-Unis, Finlande, Pologne, Roumanie, Royaume-Uni et 
Suisse) ont présenté des observations après l’expiration du délai imparti à cet effet, de sorte que 
celles-ci n’ont pas pu être reflétées dans le projet à l’examen. Elles ont toutefois été distribuées 
aux membres du Comité afin qu’il puisse en être tenu compte pendant la discussion.  

3. D’une manière générale, les organisations non gouvernementales étaient favorables à la 
position exposée dans le projet d’observation générale. Certaines auraient souhaité que la 
procédure applicable au titre du Protocole facultatif soit davantage détaillée afin que 
l’Observation générale puisse servir de guide complet pour les obligations découlant du 
Protocole facultatif, mais le projet n’a pas été modifié dans ce sens puisque le Comité avait 
décidé en première lecture de ne pas entrer dans des considérations procédurales pour mettre 
l’accent sur le poids devant être accordé à ses constatations. Il n’est toutefois pas exclu que le 
Comité traite en détail les questions de procédure dans une observation générale distincte. 

4. Les États parties ont proposé des modifications de forme qui ont été incorporées 
lorsqu’elles amélioraient le texte. Concernant le fond ils étaient globalement opposés à tout ce 
qui tendait à leur avis à attribuer aux constatations du Comité un caractère contraignant. 
Le projet a donc été remanié de façon à établir plus clairement la position du Comité, qui est une 
position intermédiaire entre l’assimilation des constatations à de simples recommandations que 
les États parties seraient libres d’accepter ou de rejeter, et l’attribution à ces constatations du 
caractère contraignant propre aux obligations juridiques. 

5. Mme CHANET s’étonne de ce que les organisations non gouvernementales ne soient pas 
mentionnées parmi les auteurs dont les observations ont été prises en considération. 
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6. M. LALLAH dit qu’en ne citant pas les organisations qui ont soumis des observations, on 
donne l’impression qu’il n’a été tenu compte que des vues des États; or il importe de rendre leur 
place à toutes les contributions qui ont été faites, sans exception. 

7. M. SHEARER (Rapporteur pour l’Observation générale) répond que le remaniement du 
texte est fondé essentiellement sur les observations des États parties car elles portaient sur des 
questions de fond, d’où la seule mention de ces derniers dans l’énumération des auteurs des 
observations prises en considération. Quoi qu’il en soit, le projet à l’examen est un document de 
travail et la mention en question ne figurera pas dans le document final, qui doit rester un 
document du Comité et non apparaître comme une compilation des vues des uns et des autres. 
Lorsque le texte définitif aura été adopté, il faudra adresser une lettre à toutes les parties qui ont 
présenté des observations pour les remercier de leur contribution.  

8. Le PRÉSIDENT invite les membres du Comité à examiner le projet paragraphe par 
paragraphe. 

9. M. SHEARER (Rapporteur pour l’Observation générale) rappelle que les paragraphes 5, 
11, 19, 24, 26 et 30 ont été supprimés lors des précédentes lectures;  l’ancienne numérotation a 
été conservée par commodité.  

Paragraphe 1 

10. Le paragraphe 1 est approuvé sans modification. 

Paragraphe 2 

11. M. O’FLAHERTY propose de supprimer les mots «doive par conséquent être considéré 
comme» de sorte que la première ligne se lise comme suit: «Bien que le Protocole facultatif soit 
organiquement lié au Pacte». 

12. M. IWASAWA dit que la proposition d’une organisation non gouvernementale tendant à 
utiliser les termes de la Convention de Vienne sur le droit des traités mérite d’être retenue et 
suggère par conséquent de remplacer les mots «en vertu d’un instrument de ratification ou 
d’adhésion distinct» par «en vertu de l’expression de leur consentement à être liés par ce 
dernier», qui reprend la Convention. 

13. Le paragraphe 2, ainsi modifié, est approuvé. 

Paragraphe 3 

14. Mme CHANET dit que dans la dernière phrase, dans la version française, le verbe «énonce» 
devrait être remplacé par «établit» («Le Protocole facultatif établit une procédure…»). 

15. Le paragraphe 3, ainsi modifié dans la version française, est approuvé. 

Paragraphe 4 

16. M. O’FLAHERTY dit que dans la mesure où l’obligation incombant aux États parties de 
ne pas empêcher quiconque de saisir le Comité qui est rappelée dans la deuxième phrase n’est 
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pas expressément énoncée à l’article premier du Protocole facultatif, il serait préférable de faire 
commencer la deuxième phrase par une formule telle que «Il s’ensuit que…». 

17. Le paragraphe 4, ainsi modifié, est approuvé. 

Paragraphe 6 

18. M. O’FLAHERTY fait observer que ce paragraphe, de même que le paragraphe 10bis, 
énonce une obligation sans indiquer quelles seraient les conséquences du non-respect de celle-ci. 
C’est sans doute plus prudent, mais il faudrait au moins dire qu’à défaut de disposer des 
informations requises le Comité pourra tirer les conclusions qu’il juge opportunes. 

19. Mme CHANET estime au contraire que ce n’est pas utile, d’autant que le Comité a décidé 
de ne pas aborder des règles de procédure dans le cadre de cette observation générale. En 
revanche, il faudrait renforcer l’obligation en disant que l’État «doit», et non «devrait», préciser 
quels recours utiles n’ont pas été épuisés, car c’est dans son propre intérêt. 

20. Sir Nigel RODLEY dit qu’il serait préférable d’être plus nuancé et de dire par exemple ce 
qui suit: «Le Comité attend de l’État partie, si celui-ci estime que cette condition n’est pas 
remplie, qu’il précise dans sa réponse concernant une communication…». 

21. M. SHEARER (Rapporteur pour l’Observation générale) dit qu’en effet il ne faut pas 
insister sur l’obligation et les éventuelles conséquences de son inobservation car si l’expression 
«a l’obligation» a été supprimée du projet initial, c’est précisément parce que des États parties la 
trouvaient trop contraignante. 

22. Le PRÉSIDENT rappelle qu’il faut garder à l’esprit, pour l’examen de ce paragraphe 
comme des suivants, que le Comité a décidé de ne pas traiter dans l’Observation générale des 
aspects de procédure. 

23. Le paragraphe 6, ainsi modifié, est approuvé. 

Paragraphe 7 

24. Après un échange de vues auquel prennent part Sir Nigel RODLEY, M. O’FLAHERTY, 
M. LALLAH et lui-même, le PRÉSIDENT dit que la version anglaise sera modifiée de façon à 
dire, comme dans la version française, que le Comité «utilise» le terme de «communication» et 
non qu’il «choisit de l’utiliser» («The Committee favour the use…»). Ainsi, le Comité ne 
s’engage pas sur l’utilisation d’une terminologie qui mériterait d’être harmonisée. 

25. Le paragraphe 7, ainsi modifié, est approuvé. 

Paragraphe 8 

26. Sir Nigel RODLEY se demande s’il faut écrire «constatations» avec une majuscule ou une 
minuscule. Le Comité doit en tout cas faire un choix et s’y tenir. 

27 M. SHEARER (Rapporteur pour l’Observation générale) explique qu’il a retenu la 
minuscule car c’est ainsi que le terme figure dans le Protocole facultatif et qu’en outre cela lui 
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confère un caractère plus neutre. Dans la deuxième phrase, il propose de remplacer «soit 
considérée comme recevable» par «soit déclarée recevable», comme l’a suggéré une organisation 
non gouvernementale. 

28. Le paragraphe 8, ainsi modifié, est approuvé. 

Paragraphe 9 

29. Mme CHANET propose de préciser dans la dernière phrase que le Règlement intérieur 
prévoit d’examiner la possibilité d’examiner la recevabilité et le fond dans «des cas 
exceptionnels» et non dans «certains cas», ce qui est plus proche du texte du Règlement. 

30. Le paragraphe 9, ainsi modifié, est approuvé. 

Paragraphe 10 

31. M. O’FLAHERTY propose de placer le paragraphe 10 après le paragraphe 10bis, lequel 
deviendrait le 9bis. On aurait ainsi deux paragraphes sur les obligations de l’État partie, suivis du 
paragraphe 10 sur les conséquences qui s’ensuivent si celui-ci ne s’acquitte pas de ces 
obligations. 

32. La proposition est retenue. 

33. Mme MAJODINA estime que la première phrase devrait être conservée; l’intention du 
Comité est de montrer qu’il attend des États parties qu’ils s’acquittent de leurs obligations et le 
fait que certains États ne respectent pas leurs obligations est une réalité. 

34. Mme CHANET approuve cette remarque. Dans le projet on a eu en effet tendance à retirer 
systématiquement le terme «obligation». Or il peut être employé ici sans risque car l’obligation 
visée est prévue à l’article 4 du Protocole facultatif. En revanche, l’expression «réponse 
inadéquate», dans la deuxième phrase, laisse une trop grande marge d’appréciation. Les États 
doivent savoir précisément ce qu’on leur demande car la conséquence d’une réponse autre que 
celle attendue est lourde puisque le Comité accordera foi aux allégations de l’auteur de la 
communication. 

35. Sir Nigel RODLEY approuve l’idée de conserver la première phrase, mais à condition de 
la déplacer car l’expression «cette obligation» ne renvoie à rien dans la phrase précédente, qui 
est la dernière du paragraphe 9. Il propose de remonter simplement la première phrase du 
paragraphe 10 et de les placer avant la dernière phrase du paragraphe 9, dont les deux premières 
portent justement sur l’obligation de l’État partie de répondre au sujet des communications. 

36. M. IWASAWA approuve l’idée de déplacer la phrase, ce qui est d’autant plus nécessaire 
qu’il a été proposé d’insérer le paragraphe 10bis entre le 9 et le 10. 

37. M. SHEARER (Rapporteur pour l’Observation générale) approuve les suggestions qui ont 
été faites. L’expression «réponse inadéquate» pourrait être remplacée par «réponse incomplète». 
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38. Mme CHANET dit qu’il est aussi possible de combiner les deux adjectifs. En outre, il 
faudra supprimer l’adjectif «première» après «obligation» dans la première phrase du paragraphe 
9 car il n’y en a pas de seconde.  

39. Sir Nigel RODLEY propose de préciser dans une note de bas de page ce que le Comité 
entend par «réponse inadéquate ou incomplète»; par exemple, le fait qu’un État partie n’ait pas 
étayé ses affirmations concernant les faits ou expliqué en quoi ses procédures judiciaires sont 
compatibles avec les dispositions du Pacte. 

40. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur pour l’Observation générale à rédiger une nouvelle 
version du paragraphe, qui tienne compte des propositions des membres du Comité, et à la 
soumettre ultérieurement. 

41. Il en est ainsi décidé. 

Paragraphe 10bis 

42. Mme CHANET dit que, là encore, l’État partie a tout intérêt à s’acquitter de l’obligation 
visée. Elle propose de reformuler la fin de la dernière phrase dans la version française de façon 
qu’elle se lise comme suit: «… l’État partie devrait invoquer cette circonstance explicitement, et, 
s’il l’invoque, faire connaître son avis sur ce qui pourrait constituer “des effets continus” d’une 
violation commise dans le passé». 

43. Le paragraphe 10bis, ainsi modifié, en français, est approuvé. 

Paragraphe 12 

44. Sir Nigel RODLEY propose de modifier la première phrase de façon qu’elle se lise comme 
suit: «La fonction conférée au Comité … n’est pas en soi celle d’un organe judiciaire». Il est 
inutile de dire qu’elle «a été décrite comme n’étant pas…». La référence à l’«esprit judiciaire» 
doit impérativement figurer dans la deuxième phrase, car c’est bien dans cet esprit que le Comité 
travaille pour parvenir à ses décisions. 

45. M. LALLAH pense lui aussi qu’il faut garder la référence à l’«esprit judiciaire». 

46. M. O’FLAHERTY dit qu’il serait plus positif que le Comité commence par dire ce qu’il 
est, plutôt que ce qu’il n’est pas. Il suffirait d’inverser les deux phrases et dire que les 
constatations que le Comité adopte présentent plusieurs des caractéristiques importantes d’une 
décision judiciaire même si la fonction qui lui est conférée n’est pas en soi celle d’un organe 
judiciaire. 

47. Mme CHANET dit que ce paragraphe n’est pas à sa place au milieu du texte. Il faut, vu 
l’importance cruciale de la question, traiter la nature du Comité sous la forme d’une 
démonstration. Après avoir évoqué les obligations des États parties et la manière dont le Comité 
fonctionne, on arrive à la conclusion, qui est la nature juridique du Comité. Sur le fond, les 
caractéristiques qui sont énumérées à titre d’exemple ne sont pas propres aux décisions 
judiciaires; ainsi, l’examen minutieux des faits n’est pas l’apanage des organes judiciaires, et 
certains organes judiciaires, comme la Cour européenne des droits de l’homme, n’interdisent pas 
à leurs membres de prendre part à l’examen d’une affaire concernant l’État partie dont ils sont 
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ressortissants. Il faudrait donc réfléchir plus avant à ce qui constitue réellement l’essence d’une 
décision à caractère quasi judiciaire. 

48. Sir Nigel RODLEY pense qu’effectivement il est préférable de placer le paragraphe à un 
autre endroit de l’Observation générale. Il approuve le mode d’approche suggéré par 
M. O’Flaherty mais pour donner plus de poids à l’affirmation, propose la rédaction suivante: 
«Même si la fonction conférée au Comité … n’est pas en soi celle d’un organe judiciaire, les 
constatations qu’il adopte … présentent plusieurs des caractéristiques importantes d’une décision 
judiciaire et sont rendues dans un esprit judiciaire». 

49. Le PRÉSIDENT dit qu’il croit comprendre que le Comité souhaite différer l’examen du 
paragraphe 12 et le choix de sa place dans le texte. 

50. Il en est ainsi décidé. 

Paragraphes 13 et 14 

51. M. IWASAWA relève que contrairement à ce qui est dit dans la version anglaise du 
paragraphe 13, le terme utilisé dans le Protocole facultatif pour désigner les décisions du Comité 
n’est pas «determinas», mais «observaciones». 

52. M. O’FLAHERTY dit que la formulation des paragraphes 13 et 14 laisse à penser que le 
Comité se défend contre une éventuelle contestation de la valeur de ses décisions. Les deux 
paragraphes pourraient être fusionnés et rédigés avec plus d’assurance et d’autorité. 

53. M. LALLAH dit qu’il faudrait débuter le paragraphe 13 en reprenant la rédaction du 
Protocole facultatif, c’est-à-dire que le Comité «examine les communications reçues en vertu du 
(…) Protocole en tenant compte de toutes les informations écrites qui lui sont soumises» et qu’il 
«fait part de ses constatations à l’État partie intéressé», puis poursuivre avec les idées exprimées 
dans les actuels paragraphes 13 et 14. On ne saurait exprimer avec plus d’assurance ce qu’est le 
Comité. 

54. Sir Nigel RODLEY dit qu’il souscrit à la proposition de M. Lallah. En outre, il ne lui 
semble pas utile de conserver la seconde phrase du paragraphe 13. En ce qui concerne le 
paragraphe 14, dans leurs observations, plusieurs États parties ont utilisé des termes tels que 
«caractère d’avis consultatif ou de recommandation» et il faut donc prendre acte de ce fait et y 
répondre. C’est ce que ce paragraphe vise à faire. Toutefois, une autre rédaction serait préférable. 

55. Mme CHANET approuve M. O’Flaherty et M. Lallah. À son avis il ne faut pas entrer dans 
une argumentation, mais réaffirmer ce qui est dit dans le Protocole, d’abord parce pour certains 
États les constatations du Comité n’ont même pas valeur d’avis consultatif ou de 
recommandation et ensuite parce que les raisons pour lesquelles les constatations du Comité ne 
sont pas des avis consultatifs ni des recommandations ne peuvent pas toutes être exposées dans 
l’Observation générale. Le Comité doit s’en tenir à rappeler les pouvoirs que lui confère le 
Protocole facultatif et dire que dans ses constatations il exprime sa position concernant 
l’application ou la non-application par les États parties des dispositions du Pacte et propose des 
mesures pour remédier aux violations constatées.  
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56. M. LALLAH dit que si le Comité décide de ne pas répondre à la perception que des tiers 
peuvent avoir de lui mais d’affirmer ce qu’il est en vertu du Protocole, le paragraphe 12 tel qu’il 
a été rédigé n’a plus de raison d’être.  

57. Après un échange de vues auquel prennent part M. SHEARER (Rapporteur pour 
l’Observation générale), Sir Nigel RODLEY, Mme CHANET et lui-même, le PRÉSIDENT dit 
que Mme Chanet établira et soumettra au Rapporteur une proposition de texte fusionnant les 
paragraphes 13 et 14. 

Paragraphe 15 

58. Sir Nigel RODLEY fait remarquer que dans la dernière phrase, le mot «respect» apparaît 
deux fois dans des sens différents. Il est préférable de supprimer la première proposition 
(«Le respect des obligations … s’étend également au respect») et de dire simplement: 
«Le respect est dû aux constatations…». Dans la première phrase, à la place des mots «le [un] 
interprète authentique de cet instrument», il propose de retenir la formulation proposée par un 
État partie, qui est: «l’organe institué en vertu du Pacte lui-même chargé d’interpréter cet 
instrument». 

59. Mme MAJODINA relève que l’expression «le [un] interprète authentique» a suscité de 
vives réactions de la part de certains États, qui sont allés jusqu’à dire que le Comité n’était pas 
l’interprète authentique du Pacte. Retirer cette expression reviendrait à se rétracter face aux 
attaques. Elle préférerait donc conserver l’expression sous sa forme «l’interprète authentique». 

60. M. O’FLAHERTY fait remarquer que l’on ne peut parler d’«un interprète authentique», 
car cela sous-entend qu’il y en aurait d’autres. On ne peut pas davantage dire que le Comité est 
«l’interprète authentique». La rédaction proposée par un État partie qu’a citée Sir Nigel Rodley 
semble une bonne solution. 

61. M. LALLAH propose de supprimer «En premier lieu» au début de la première phrase du 
paragraphe, d’utiliser l’expression de l’État partie par Sir Nigel Rodley, de déplacer le terme 
«autorité» à la fin de la phrase pour dire «dont l’interprétation fait autorité», et de supprimer le 
membre de phrase «quand une violation est établie à l’issue d’un examen minutieux de la 
communication», car la constatation fait autorité, que le Comité constate ou non une violation. 

62. Mme MOTOC et M. IWASAWA disent qu’ils sont également en faveur de l’expression 
proposée par Sir Nigel Rodley, étant donné que le Comité n’est pas un interprète authentique du 
Pacte au sens de la Convention de Vienne. 

63. Le PRÉSIDENT demande au Rapporteur pour l’Observation générale de rédiger une 
nouvelle version du paragraphe en tenant compte des propositions des membres du Comité. 

Paragraphe 16 

64. Mme CHANET dit que la dernière phrase du paragraphe n’est pas satisfaisante; en 
particulier les termes «très sérieusement» en français et «solemnly» en anglais ne conviennent 
pas mais il n’est pas facile de trouver une rédaction qui exprime avec précision ce que doit faire 
l’État partie lorsque le Comité constate une violation. 



 CCPR/C/SR.2587 
 page 9 
 
65. M. O’FLAHERTY dit qu’en fait il n’aurait pas fallu modifier ce paragraphe. 
Le paragraphe 3 de l’article 2 du Pacte ne dit pas que les constatations du Comité sont 
juridiquement contraignantes. Il dit simplement que des implications juridiques découlent de la 
nature des dispositions du Protocole. M. O’Flaherty souhaite conserver l’ancienne formulation: 
«Si le Comité constate une violation, cela entraîne pour l’État partie l’obligation juridique de 
réexaminer la question». L’adverbe «solemnly» ne signifie rien en droit. Le Comité doit être plus 
ferme sur ce point. 

66. M. LALLAH partage cet avis. Il propose de remplacer «obligation juridique» par 
«obligation née du traité» («treaty obligation»). 

67. Sir Nigel RODLEY dit que la proposition de M. Lallah permet d’éviter les implications 
sujettes à contestation de l’adjectif «juridique», mais l’expression proposée n’est pas utilisée 
dans le Pacte. Peut-être n’est-il pas nécessaire de qualifier «l’obligation» par un adjectif. 

68. Mme CHANET propose de reprendre la formule utilisée par le Comité à la fin de ses 
constatations lorsqu’il conclut à une violation du Pacte («Étant donné qu’en adhérant au 
Protocole facultatif l’État partie a reconnu que le Comité avait compétence pour déterminer s’il y 
avait eu ou non violation du Pacte et que, conformément à l’article 2 du Pacte, il s’est engagé à 
garantir à tous les individus se trouvant sur son territoire et relevant de sa juridiction les droits 
reconnus dans le Pacte et à assurer un recours utile et exécutoire lorsqu’une violation a été 
établie»). 

69. Le PRÉSIDENT fait remarquer que cette formule est déjà utilisée au paragraphe 20. 

70. M. SHEARER (Rapporteur pour l’Observation générale) explique qu’effectivement la 
même idée est reprise au paragraphe 20 mais qu’il s’agit d’un élément si important qu’il a jugé 
bon de le répéter. Un ancien membre du Comité, M. Louis Henkin, avait coutume de dire que le 
véritable fondement de l’obligation faite à l’État partie de donner suite aux constatations du 
Comité était le paragraphe 2 de l’article 3 du Pacte. C’est pourquoi M. Shearer a énoncé cela de 
manière succincte au paragraphe 16, puis de manière exhaustive au paragraphe 20 en reprenant 
mot pour mot la formule que le Comité utilise lorsqu’il constate une violation du Pacte. Cela 
étant, il demeure ouvert à toute suggestion. 

71. Sir Nigel RODLEY ne pense pas que les deux énoncés fassent double emploi. 
Le paragraphe 20 traite de l’obligation qui incombe à l’État partie d’assurer à l’auteur un recours 
utile, c’est-à-dire du caractère juridique de la conséquence d’une violation, et le paragraphe 16 
traite du caractère juridique des constatations du Comité. 

72. Mme CHANET dit qu’elle a bien compris la différence entre le paragraphe 16 et le 
paragraphe 20, mais craint un risque d’affaiblissement de l’un par l’autre. En effet l’affirmation, 
au paragraphe 20, que l’État partie est tenu d’assurer à l’auteur un recours utile est beaucoup plus 
forte que le fait de dire, au paragraphe 16, qu’en vertu du même article la constatation d’une 
violation par le Comité doit être très sérieusement prise en considération par l’État partie. 
Les États ne vont pas comprendre une telle incohérence. Il faut avoir le courage de dire au 
paragraphe 16 ce qui est dit au paragraphe 20. 
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73. Sir Nigel RODLEY insiste sur le fait que les deux paragraphes traitent de deux choses 
différentes: le paragraphe 16 traite des conséquences des constatations du Comité et le 
paragraphe 20 des conséquences d’une violation par l’État partie. Le paragraphe 16 porte sur la 
nature des constatations du Comité et le paragraphe 20, sur la nature de l’obligation juridique qui 
découle d’une violation du Pacte. La formulation des deux paragraphes n’a donc pas à être 
identique. 

74. Le PRÉSIDENT dit qu’il faudrait alors modifier la rédaction de l’un ou l’autre paragraphe, 
voire des deux, afin d’éviter toute confusion. 

75. M. SHEARER (Rapporteur pour l’Observation générale) dit qu’il faudrait, pour les raisons 
qui ont déjà été mentionnées, éviter les mots «doit être très sérieusement prise en considération 
par l’État partie…», de même que l’adjectif «juridique», pour les raisons qu’a données 
Sir Nigel Rodley. Il propose de remplacer la deuxième phrase du paragraphe 16 par la phrase 
suivante: «Si le Comité considère qu’un recours est dû, cela entraîne pour l’État partie 
l’obligation de réexaminer la question.».  

76. Mme MAJODINA suggère, pour que les choses soient plus claires, de rapprocher 
les paragraphes 16 et 20, et de placer les paragraphes 17 et 18 après le paragraphe 20. 
Elle approuve la suppression de l’adjectif «juridique» et des mots «très sérieusement prise en 
considération». 

77. Sir Nigel RODLEY dit qu’il n’y voit aucun inconvénient, mais craint que les mots 
«l’obligation de réexaminer la question», proposés par M. Shearer, ne soient trop faibles; il 
suggère de dire «l’obligation de réexaminer très sérieusement la question». 

78. M. LALLAH pense qu’il ne faut pas édulcorer l’obligation de l’État partie. En vertu du 
Protocole facultatif, le Comité doit suggérer un recours; les termes du paragraphe 2 de l’article 4 
sont «les mesures prises pour remédier à la situation». Il ne s’agit donc pas, pour l’État partie, de 
simplement réexaminer la question, mais bien de donner suite aux constatations du Comité.   

79. Mme CHANET estime qu’il vaudrait mieux ne pas qualifier l’obligation de l’État partie au 
risque de l’affaiblir et souscrit à la proposition de Mme Majodina de ne retenir que la première 
phrase du paragraphe 16 et d’insérer juste après le paragraphe 20. 

80. Sir Nigel RODLEY, appuyé par le PRÉSIDENT, dit qu’il n’y aurait aucun inconvénient à 
supprimer la deuxième phrase du paragraphe 16, mais qu’en fusionnant la première phrase de 
ce paragraphe et le paragraphe 20, on ne viserait que l’obligation de l’État partie en cas de 
violation, en ne disant rien de l’obligation de l’État partie découlant des constatations du Comité.  

81. M. SHEARER (Rapporteur pour l’Observation générale) propose que la deuxième phrase 
du paragraphe 16 se lise comme suit: «Si le Comité considère qu’un recours est dû, cela entraîne 
pour l’État partie l’obligation de mettre en œuvre son engagement d’offrir un recours à la 
lumière de cette constatation.». 

82. Le PRÉSIDENT demande si cette proposition suppose de maintenir séparés 
les paragraphes 16 et 20 ou de les fusionner. 
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83. M. SHEARER (Rapporteur pour l’Observation générale) répond qu’il préférerait qu’ils 
demeurent séparés car, comme l’a fait observer Sir Nigel Rodley, ils abordent des questions 
connexes mais différentes. 

84. M. LALLAH souhaiterait revenir sur ce qu’a dit Sir Nigel Rodley à propos de la suite que 
l’État partie doit donner aux constatations du Comité. Concernant les engagements que l’État 
partie a pris en vertu du Pacte et du Protocole facultatif, il y a fréquemment confusion en ce que 
le caractère juridique des décisions du Comité est parfois confondu avec un caractère exécutoire, 
que ces décisions n’ont pas. Les décisions du Comité ne sont pas exécutoires, mais il en découle 
une obligation juridique pour les États parties de les appliquer en donnant suite aux constatations 
du Comité. Il ne faut pas atténuer cette obligation juridique par une formulation telle que 
«réexaminer la question». 

85. Sir Nigel RODLEY juge difficile de dire que l’État partie a l’obligation juridique d’offrir 
un recours comme suite aux constatations du Comité. L’État a l’obligation d’offrir un recours 
en cas de violation. Cela suppose d’ailleurs que le Comité a eu raison de constater une violation, 
et c’est sur quoi jouent bon nombre d’États parties. En fait, le problème est que la deuxième 
phrase du paragraphe 16 n’a pas sa place à cet endroit.  On pourrait reformuler l’idée qu’elle 
contient en la renforçant, et l’insérer plutôt au paragraphe 15, ou entre les paragraphes 15 et 16. 

86. Mme MAJODINA explique que sa suggestion n’était pas nécessairement de fusionner 
les paragraphes 16 et 20 mais de faire en sorte qu’ils se suivent, ce qui serait effectivement plus 
facile si la deuxième phrase du paragraphe 16 était supprimée. 

87. Mme CHANET dit que la raison pour laquelle elle était favorable à ce que 
les paragraphes 16 et 20 soient fusionnés ou se suivent était précisément qu’elle ne pouvait 
accepter la deuxième phrase du paragraphe 16, que ce soit dans ce paragraphe ou ailleurs.  

88. Le PRÉSIDENT dit qu’il croit comprendre qu’un consensus s’est dégagé en faveur de la 
suppression de la deuxième phrase du paragraphe 16. Faute de temps, il propose aux membres de 
s’en tenir là pour le moment et suggère à M. Shearer, à Sir Nigel Rodley et à Mme Chanet de se 
concerter avant la séance suivante à propos du libellé et de la place des paragraphes 16 et 20.  

89. Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 13 heures. 

----- 


